
Pour profiter de l’expertise des conseillers GRDF, vous pouvez : 

du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Compléter le formulaire 
en ligne à cette adresse : 
infogaz.grdf.fr

Appeler le service client

Nos conseillers
GRDF

sont basés
en France

LETTRE A4 • PPR • 210 x 297 mm • DIJON • Remise le 11/févr./2022 pgi • BAT

GRDF ne vend ni n’installe aucun équipement

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

GRDF – Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 euros – Siège social : 6, rue Condorcet 75009 Paris – RCS Paris 444 786 511.

(1) Dispositif d’aides applicable conformément à la loi de Finances pour 2022 et à la réglementation en vigueur sur l’attribution de certificats d’économie d’énergie, sous conditions d’éligibilité accessibles 
pour chaque aide depuis les liens proposés sur https://www.grdf.fr/particuliers/aides-renovation, ou directement sur les sites du Ministère de la Transition écologique (www.ecologie.gouv.fr) et de l’Anah 
(www.anah.fr). Ces aides ne sont pas accordées par GRDF et leur éligibilité n’est pas garantie par GRDF.
(2) Raccordement au réseau de gaz et encastrement du coffret offert, pour toute demande d'un client particulier, propriétaire, résidant sur la commune, en maison individuelle, chauffée au fioul.
En application de la loi du 6 janvier 1978 modifiée dite « Informatique et Libertés », vous bénéficiez notamment d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données. Pour exercer ce droit, 
vous pouvez adresser un courrier à : GRDF Service Client - Correspondant Informatique et Libertés TSA 85101 27091 EVREUX CEDEX ou protectiondesdonnees@grdf.fr

Votre collectivité s’associe à GRDF pour vous accompagner dans votre projet de chauffage 
au gaz. Vous bénéficiez de l’expertise des conseillers GRDF pour vous permettre de :

• Identifier la solution de chauffage au gaz la plus adaptée à vos besoins

• Estimer le montant des aides financières auxquelles vous pouvez prétendre (1) 

• Trouver un installateur de confiance près de chez vous

Le saviez-vous ? Le gaz devient renouvelable grâce au développement du gaz vert.
Le gaz vert est un gaz produit localement à partir de résidus agricoles, d’effluents d’élevage 
et de déchets des territoires. Ce gaz vert est un gaz renouvelable qui a les mêmes caractéristiques 
que le gaz naturel. Il est ainsi parfaitement compatible avec vos équipements et ne nécessite 
aucun réglage sur vos chaudières.

Madame, Monsieur,

Le raccordement au réseau gaz vous est OFFERT  (2)

 Il est temps de mettre 
votre chaudière
 un peu plus au vert.
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